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En CoflSIIueflCe dle la préxiite k"ttce, les enseillers, à lecp
tion de Ellte Delisie, signèrent, le 4 août, un voluineus mémoire
dle 30 page-. Ce mnémoire a de(ux grands mérites, le premier
d1'ètrie com)plèteïient en dehors de la, question, l'autre de faire
une affreuse peinture de l'état de la paroisse: l'agitation dles,
esprits, le trouble des consciences, les (querelles excitées par la
lecture des lettres épiscopales en question, le tout, of co« -s~e, par
la faute du curé, fait remarquer M. Fortin.

Réponses justificatoires dlu curé

Mýonseigneur,

En vous renvoyant le volumineux mémoire de& conÈeillers,
je vous ferai observer que Elie Delisle qui a sig:,né la plainte n'a
pas signé le mémoire, que Damuase Pagé, après avoir déclaré
devant témncins ('déclaration (lue vous avez en mains) qu'il n'avait
p:is eu l'idée de porter plainte contre son curé, a cependant -signé
le miémtoire, que S. Delisie, S. Tràsorier, (lui a signé le mémoire
s-ins avoir signé la plainte, est complètement étranger à Pl'afaire.

Je n'ai rien à. répondre sur les- procédés du conseil, puisque
rien dans la plainte ne m'incrimine lii-dessus- Le premier repro-
che (dit le miémoire> fait à 1-Mr le curé, était d'avoir lu en chaire
sans nécessité et évidemnment dans un mwauvais but, une réponse
de V. G. à une lettre que Mr le ýcuré diatlui-même avoir écrite.

En réponse, je nlie aux conqeillers comme à tout autre parois-
s;ien, le droit de jgrde la iAce:sitê ou de, lann-cest
pour le curé, de lireeni chaire un document doctrinal de l'arche-
vêque. -le nie également à tous le droit de jugrdmoiouu

but (lui me dirig~e en chaire. Les conseillers affirment dans leur
factui- que j'ai écrit à V. G. dans ce sens-ci : Si les conseillers
'le cette paroissi-, dans le but de faivok'iser un parti politique,
",onlt entré sur la liste élcoaecertaines personn)es et refusé
d'en entrer d'autres, ont-iPs CommuiS un pérhé grav'e et se le nt-ils
rendus coupables de pariure. -Ils ajoutent: La., lecture de cette
lettre (d1e cette réos)de V. Ci. a laissé la pairois-se sous l'imi-
pression que nous suiiemies condamnûiés. par V. 0. comme atyant
imqué tz notre dlevoir et enfreint notre Serment d'office."

Vrssavez t: 'sbeMgr, que Je ne vous ai jamais écrit
dans ~ ~ ~ ~ ~ J lesn idss.J 'ijmis dit non plus avoir écrit.

Voytrc Gr;andeuLr sait parfaiit-tement qu'elle ne mamisadre-ssé
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